
EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

gcmc séance du mercredi 5 décembre 2018 

Présidence de M. Valéry Beaud, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le préavis N° 2018/41 de la Municipalité, du 13 septembre 2018 ; 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

- considérant que cet objet a été porté à 1 'ordre du jour, 

décide: 

1. d'allouer à la Municipalité un crédit d'investissement du patrimoine administratif de CHF 
32'120'000.- pour l'entretien constructif et l'adaptation de la voirie, le renouvellement ct 
l'extension du réseau des collecteurs publics, du réseau de distribution d'cau, des réseaux 
des Services industriels, ainsi que pour l'entretien de surfaces privées communales et des 
surfaces extérieures (préaux ct parkings) des établissements scolaires; 

2. d'autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les charges d'amortissements sur la 
rubrique 331 de chaque service; 

3. d'autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser, en fonction des dépenses réelles, 
les intérêts y relatifs sur la rubrique 390 des services de la Direction des finances et de la 
mobilité, de la Direction du logement de l'environnement et de l'architecture, de la 
Direction de la sécurité et de 1 'économie et de la Direction de l'enfance, de la jeunesse et 
des quartiers, ainsi que sur la rubrique 322 pour ceux de la Direction des services 
industriels ; 

4. de porter en amortissement des crédits susmentionnés les recettes et les subventions qui 
pourraient être accordées .. 

Le président : 
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